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Une paire de chaussures en bon état, jetée avant Chabbath devient-elle mouqtsé ? 
Il ne s'agit pas ici de kélim (ustensiles) détériorés, mais d'un kéli (ustensile) en bon état, dont on s'est 
débarrassé avant Chabbath. Dans ce cas, selon la hala'ha, puisqu'il est inhabituel de se séparer d'objets 
en bon état, le kéli n'a pas perdu son statut de kéli et n'est donc pas mouqtsé (objet qu'il est interdit de 
déplacer le Chabbath). 1 En conséquence, une chaise, même décolorée, déposée près d'une décharge 
n'est pas mouqtsé parce qu'elle reste malgré tout un kéli non détérioré. 

Peut-on déplacer un tesson de bouteille, potentiellement dangereux ? 
Les tessons de bouteille sont généralement mouqtsé, en raison du risque qu'ils font encourir, ce qui 
n'incite personne à s'en servir comme kéli. Cependant, si l'on trouve du verre cassé chez soi ou dans 
la rue, il est permis de l'écarter, même en le prenant de la main, pour éviter un danger potentiel.2 
Pour ce qui est de porter un tesson dans un endroit public non entouré d'un érouv (clôture physique 
entourant un quartier ou une ville, qui définit un domaine privé à l'intérieur duquel il est permis de transporter un objet le 
Chabbath), il faut se référer au siman 308, séif 18. Le Michna Beroura 3 ajoute que les tessons d'argile ne 
présentent pas de danger et ne peuvent donc pas être manipulés. Il est malgré tout permis de les 
rassembler avec un balai et une pelle à poussière, 4 mais pas avec les mains. De nos jours, il est plus 
courant d'utiliser de la vaisselle en plastique et, de la même façon, une assiette en plastique cassée ne 
présentant pas de danger est mouqtsé et ne peut être ramassée avec la main.  

Peut-on utiliser une aiguille pour retirer une écharde ? 
Une aiguille est un exemple classique de kéli chemela'hto le issour (élément utilisé pour une action interdite 
Chabbath) qui peut être utilisée letsore'h goufo (pour son utilisation), dans ce cas, pour retirer une écharde. 5  

Le Choul'han Arou'h ajoute une hala'ha (loi) intéressante selon laquelle, si le chas de l'aiguille se brise, 
elle devient mouqtsé même si le chas ne joue aucun rôle dans l'extraction de l'écharde. L'explication en 
est qu'une aiguille cassée est habituellement jetée et n'est donc plus un kéli. 6 

Qu'en est-il si l'aiguille s'est cassée avant Chabbath ? 
Même si elle est s'est cassée avant Chabbath, elle devient mouqtsé dès que l'on a l'intention de s'en 
défaire. Cependant, si elle a été mise de côté avant Chabbath pour retirer les échardes ou pour 
d'autres usages, elle n'est plus mouqtsé. 

 



Peut-on retirer une écharde si l'on risque de faire couler du sang ? 
Selon le Michna Beroura, il faut prendre garde de ne pas faire couler du sang sans nécessité. Si 
l'écharde cause une douleur, il faut la retirer même si cette opération risque de faire couler un peu de 
sang car 'Hazal (nos Sages) n'ont pas institué de décret qui puisse provoquer des souffrances.7   
 
Gzeirath kélim (décrets sur les ustensiles) - Chema  yetaken (crainte d'une réparation) 

Peut-on s'asseoir sur une chaise dont un pied s'est déboîté ? 
On ne voit pas à première vue, ce qui pourrait empêcher quelqu'un de s'asseoir sur une chaise à 
laquelle il manque un pied. Pourtant, 'Hazal ont craint qu'en s'asseyant sur une chaise bancale, on ne 
se sente ni à l'aise, ni en sécurité et que l'on en vienne à réinsérer en force 8 le pied récalcitrant. C'est 
pourquoi ils ont institué le décret appelé "chema yitka" (de peur qu'il ne soit replacé en force). La chaise est 
alors réellement mouqtsé et il devient interdit de s'asseoir dessus. 
Sans entrer dans les complexités de ce décret, nous n'allons nous intéresser qu'aux aspects liés au 
mouqtsé. Si le pied de la chaise est cassé et nécessite une réparation avant d'être replacé, la chaise ne 
sera pas mouqtsé, 9 parce que personne ne s'imagine que quelqu'un puisse Chabbath réparer ou 
fabriquer un pied. La règle est la même si le pied est manquant, on ne pourra donc pas le remettre et 
la chaise ne devient pas mouqtsé. 

Une poussette d'enfant qui a perdu une roue devient-elle mouqtsé ? 
La règle ci-dessus s'applique dans beaucoup de cas et il convient d'en être bien conscient. Une 
poussette dont une roue s'est détachée de son axe peut devenir mouqtsé dans certains cas. Si la vis qui 
sert à la fixer est là ou si la roue est habituellement sertie sur son axe en force, il sera interdit de la 
remettre en place et la poussette devient mouqtsé. Si la vis est égarée et que l'on n'en dispose d'aucune 
autre, on pourra remettre la roue sur son axe à condition qu'il y ait un certain jeu et qu'elle ne soit 
pas emmanchée en force. Dans ce dernier cas, on transgresserait soit l'interdit de bonéh (construire) soit 
celui de makéh bepatich (apporter la touche finale).    

Que faire si la roue d'une poussette se détache en pleine rue (s'il y a un érouv) ? 
Une solution pratique consiste à "perdre" la vis. En "perdant" la vis, il n'est plus possible de réparer 
la poussette et dans ce cas replacer la roue sur son axe de façon un peu lâche ne pose pas de 
problème. La vis peut être envoyée du pied au loin, ce qui rend toute réparation impossible Chabbath. 
 
[1] Michna Beroura 308:51 
[2] Siman 308:6 dans le Rama  
[3] Michna Beroura 308:30  
[4] C'est appelé "tiltoul min hatsad letsore'h davar hamoutar" 
[5] Siman 308:11 
[6] Michna Beroura 308:48 

[7] Michna Beroura 328:88 & Chaar Hatsioun 63. Voir aussi Chemirath 
Chabbath Kehil'hata 35:17 
[8] Comme mentionné plus loin, emboîter de force deux parties d'un kéli 
transgresse soit l'interdit de Bonéh (construire) soit celui de Makéh Bepatich 
(terminer quelque chose) 
[9] Michna Beroura 308:69 

Suite la semaine prochaine 

Un mot sur la paracha Bechala'h 
"N'écoutant pas Moché (Moïse), quelques uns conservèrent de leur provision (la manne) pour le lendemain mais elle 
fut infestée de vers et se gâta. Et Moché s'irrita contre eux" (Chemoth Exode 16:20) 
Tossefoth rapporte que Moché s'irrita à trois reprises et que chaque colère eut des conséquences négatives. Dans 
notre cas, il oublia de leur enseigner les interdits de Chabbath (voir Rachi verset 22). Plus tard, dans la paracha 
Chemini, après la mort de Nadav et Avihou, il découvrit que Aharon avait brûlé le bouc du sacrifice expiatoire et se 
mit en colère après ses fils Elazar et Ithamar, ce qui lui fit oublier la hala'ha concernée qui interdisait à Aharon de 
consommer ce Korban (sacrifice). Enfin dans la paracha Matoth, après s'être irrité contre les chefs de guerre pour 
avoir épargné les femmes de Midian, il oublia de leur enseigner les dinim (règles) de cachérisation de la vaisselle.    
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